
Pour faire suite au SBA sign� en octobre 2008 entre la CGPME, la ville de Dijon et le Grand Dijon, des 
r�unions de travail constructives ont d�j� �t� men�es entre la CGPME et les �lus locaux.

Les propositions de la CGPME, qui souhaitait un assouplissement des proc�dures de  passation des 
march�s publics, ont �t� entendues puisque certaines avanc�es d’application imm�diate � compter 
du d�cret du 19 d�cembre 2008 sont inscrites dans la r�forme du code des march�s publics.

-Un assouplissement des proc�dures de passation des march�s publics : 

- Rel�vement de seuils : En dessous du seuil de 5 150 000 € HT, il est possible de passer des march�s 
de travaux selon une proc�dure adapt�e. Au del� de ce seuil, le march� devra �tre conclu selon la 
proc�dure d’appel d’offres.

Le seuil en dessous duquel un march� public peut �tre conclu sans mesures de publicit� ni mise en 
concurrence est port� de 4 000 € HT � 20 000 € HT.

Le seuil de 90 000 € HT � partir duquel la publicit� doit suivre des r�gles pr�cises reste en vigueur.

- Le r�le de la commission d’appel d’offres est modifi� : elle n’enregistre plus le contenu des appels 
d’offres. Les documents de candidature et l’enveloppe envoy�e seront dans une seule et m�me 
enveloppe ouverte par le pouvoir adjudicateur. Elle reste comp�tente pour �liminer les candidatures 
irrecevables et accepter ou non un march� d’appel d’offres ouvert.

- Les march�s pass�s selon une proc�dure adapt�e peuvent faire l’objet d’une n�gociation, 
notamment sur la base du prix.

-Un assouplissement des proc�dures d’ex�cution des march�s publics :

- Le d�lai maximum de paiement des march�s des collectivit�s territoriales est r�duit de 45 � 30
jours.
Il passe � 40 jours pour les march�s dont la proc�dure de consultation est engag�e ou si l’avis d’appel 
public � la concurrence est publi� � compter du 1er janvier 2009 (il passera � 35 jours le 1er janvier 
2010, puis � 20 jours le 1er juillet 2010).

L’insertion d’une clause de r�vision des prix devient obligatoire pour l’ensemble des march�s d’une 
dur�e d’ex�cution d�passant 3 mois et dont le prix des fournitures d�pend de cours mondiaux.

Pour 2009, le versement d’avances au titulaire d’un march� dont le montant est sup�rieur � celui fix� 
initialement, est possible.

Le seuil de march� est ramen� � 20 000 €.


